
La situation salariale dans la Fonction publique n’a cessé de se dégrader depuis 2010. Le gel 
quasi continu de la valeur du point d’indice a conduit à une perte de sa valeur de + 16,78 % 
en mai 2023 par rapport à l’inflation, entrainant ainsi une paupérisation des agent·es. Le 
gouvernement (jusqu’alors fermé à toutes mesures générales de revalorisation des 
salaires) a été contraint à plusieurs reprises depuis 2021 de relever le niveau de l’Indice 
Minimum de Traitement de la FP du fait de la hausse du SMIC. Cependant, sans une 
refonte des grilles indiciaires, cela a conduit à un tassement des carrières sans précédent. 
Situation inacceptable pour plus d’un million d’agent·es C et B !  
C’est dans ce contexte que le ministre de la Fonction publique, confronté à une inflation 
record (5,1% en mai) et à cet écrasement des grilles, a annoncé, le 12 juin dernier, une 
série de mesures pour 2023 et 2024.  

+ 1,5 % à la valeur du point d’indice 
(soit 4,92278 €), mesure largement 
insuffisante après celle de 3,5% 
consentie en 2022 !  

 

Une mesure spécifique « bas de 
grille » pour les trois grades de la 
catégorie C et les deux premiers 
grades de la catégorie B (voir 
tableaux au verso), qui n’a pour objet 
que de rétablir la progressivité de la 
grille en partant de l’indice minimum 
de traitement 361.  

Le gain sur la fiche de paie n’est que de 0 à 9 points d’indice. 
Et le bas de la grille des catégories C reste juste au-dessus du 
SMIC avec des gains indiciaires très faibles (1 point d’indice à 
chaque avancement d’échelon jusqu’au 8ème échelon...).  
 
Pour la CGT, le compte n’y est pas!  Une augmentation 
générale de la valeur du point d’indice limitée à 1,5% alors 
que l’inflation est aujourd’hui de 5,1 %, n’est pas à la 
hauteur des enjeux !  





En plus des augmentations forfaitaires, il est 

possible d’avoir un complément lié à l’objectif 

de convergence nationale des indemnités entre 

les académies (à partir de 75 € suivant votre 

corps et votre BAP).  

 

 Toutes BAP sauf E 

IFSE /AN 

BAP  E 

IFSE/AN 

ATRF +600 +800 

TRF +700 +1000 

ASI +850 +1100 

IGE +1000 +1400 

IGR +1100 +2000 

Les mesures gouvernementales ne sont 

pas satisfaisantes. Elles augmentent la 

part variable des salaires et les primes 

ne sont pas prises en compte au 

moment du calcul de la retraite. Elles 

excluent également les contractuel·les 

qui n’ont pas le droit à l’IFSE.  

Face l’inflation et à la hausse des prix 

des produits de première nécessité, la 

seule réponse est INDEMNITAIRE.  

PAS DE MODIFICATION DE GRILLE POUR LA CATEGORIE A 
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Une prime dite de « pouvoir d’achat » 

Elle sera dégressive de 800€ à 300€ brut et non reconductible, au bénéfice des salarié·es ayant une 
rémunération brute annuelle inférieure ou égale à 39000€. Elle sera versée à l’automne 2023.  

 

la reconduction pour 2023 de la GIPA  

au 1/9 : + 10% des forfaits nuitées et repas 
relatifs aux frais de missions/formation ;  

au 1/9 : une prise en charge des 
abonnements de transports à 75%, cumulable 
avec le forfait mobilités durables.  

au 1er janvier, + 5 points d’indice sur toute la 
grille de toutes les catégories, soit environ 
+25 € par mois ;  
 
+ 10% du barème de monétisation des 
comptes épargne temps (cat A 150€ , cat B 
100€ et cat C 83€).  

Rémunération brute perçue MONTANT 

Inférieur ou égal 23700 € 800€ 

23 700 / 27 300€ 700€ 

27 300 / 29 160€ 600€ 

29 160 / 30 840€ 500€ 

30 840 / 32 280€ 400€ 

32 280 / 33 600€ 350€ 

33 600 / 39 000€ 300€ 

Augmentation immédiate de tous les personnels de 400 € net ; SMIC à 2000 € brut   
 
Dégel de la valeur du point d’indice avec le rattrapage des pertes antérieures  
 
Indexation de la valeur du point d’indice sur l’indice des prix à la consommation   
 
Égalité salariale entre les femmes et les hommes  
 
Revalorisation conséquente et immédiate des pensions. 

Comment savoir si j’y ai droit et dans quelle tranche je me trouve ?  

Faire le cumul du chiffre indiqué en bas de la colonne « à payer » de chaque 
feuille de paye de juillet 2022 à juin 2023.  
 

Attention :  

 A ce total, il faut ôter les heures supplémentaires et la GIPA.  

 Elle sera également versée au prorata du temps de travail.  

Toutes les réponses sont là...FAQ 

Prime Pouvoir Achat 

https://www.cgteduc.fr/wp-content/uploads/2023/08/FAQ-decret-prime-pouvoir-dachat-au-4-aout-2023-faq-pouvoir-d-achat-au-4-aout-2023.pdf
https://www.cgteduc.fr/wp-content/uploads/2023/08/FAQ-decret-prime-pouvoir-dachat-au-4-aout-2023-faq-pouvoir-d-achat-au-4-aout-2023.pdf

